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Comment empêcher les fuites
aux examens? Laparade se précise

.i. Les parlementaires
poursuivront leurs auditions
ce lundi avant de futurs décrets.

C amment des questionnaires
d'évaluations externes ont-ils pu
fuiter au mois de juin, obligeant la

ministre de l'Education, Joëlle Milquet
(CDH), à annuler la tenue des épreuves
de sciences et de langues pour les élèves
de deuxÎème secondaire, et d'histoire
pour les rhétoriciens? Comment pour-
ra-t-on éviter de telles débandades à
l'avenir?

D'auditions en auditions, d'experts en
experts, les parlementaires de la Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles s'attellent à
ces questions. Après les cadres de L'ad-
ministration et des spécialistes étran-
gers qui organisent de telles épreuves
(en France ou au Luxembourg), les par-

lementaires auditionneront ce lundi, en
commission, des informaticiens pour
discerner d'éventuelles pistes de sécuri-
sation à l'avenir.

Le parcours d'un questionnaire, de sa
conception à la table d'examen, s'appa-
rente en effet à un long périple aux mul-
tiples embranchements,
où risquent à chaque fois
de se produire des fuites.

Une distribution piirilleuse
La rédaction mème de

ces examens est fasti-
dieuse: il faut réunir des
inspecteurs et des profes-
seurs qui doivent s'aecor-

der sur la formulation des questions.
Les réunions sont régulières et les
brouillons s'échangent par mail ou via
une dropbox. "Il n'y a aucune platefOrme
d'échange sécurisée comme cela existe
dans d'autres pays", s'inquiète la chef de
fùe MR au Parlement de la Fédération,

Françoise Bertieaux. "En France, si la
conception est aussi longue, une épreuve
bis est directement rédigée afin qu'elle
puisse être distribuée en cas de fUite de la
première." La libérale ajoute: "Soulignons
de surcroît que leur questionnaire ne fait
que quatre pages. Le nôtre est très épais, ce

qui rend la lngistique de la
distribution périlleuse. "

Une fois les feuilles im-
primées, les vrais risques
d'éparpillement appa-
missent. Les question-
naires sont envoyés une
dizaine de jours avant la
tenue des épreuves dans
des centres de distribu-

tion régionaux (qui sont souvent des
écoles). Où on n'a pas l'assurance de
trouver des coffres-forts ou des locaux
réellement sécurisés.

Les directeurs ou les préfets, débor-
dés, envoient souvent une personne
disponible dans une grande voiture ou

dans la camionnette de service afm
d'aller chercher au plus vite les volu-
mineux paquets. Une fois arrivés dans
les écoles, ces paquets seront alors ré-
gulièrement ouverts afin d'ètre répar-
tis en piles. "EnFrance, les enveloppes ar-
rivent scellées dans la salle d'examen.
Chez nous, de nombreuses manipulations

Le cabinet
attend

les conclusions
des enquêtes
disciplinaires.

sont possibles avant la tenue même de
l'épreuve", poursuit Françoise Ber-
tieaux.

Pire sans doute: en Belgique, l'heure
de début de ces examens n'est fixée
dans aucune circulaire et peut varier
d'une éeole à l'autre. "C'est au niveau de
ces étapes en effet que les règles devront
être bien précisées", acquiesce Marie-
Martine Schyns pour le CDH.

Course contre la montre
Mais en juin dernier alors, que s'est-il

passé? Au cabinet, on attend les con-
clusions des enquètes disciplinaires.
Ce qui est certain, c'est que le 4 juin, au

moment de la distribution, personne
ne parlait encore de fuites. Ces derniè-
res ont donc eu lieu entre le dispat-
ching et la tenue de l'épreuve. Les pho-
tos de feuilles imprimées qui se sont
répandues sur Internet le prouvent à
lrortour.

Faudrait-il donc avant tout réaliser
un travail décrétai pour interdire
l'ouverture des paquets avant la tenue
de l'épreuve? C'est une des options en-
visagées. Au-delà des enquêtes disci-
plinaires en cours, à qui aurait pu pro-
fiter ce "crime"? Aux seuls élèves qui
ont finaLement vu leurs examens an-
nulés? Aux opposants de telles épreu-
ves externes qui voulaient fragiliser le
système?

En attendant les réponses à ces ques-
tions, les parlementaires cravachent
pour présenter des propositions avant
la fin de l'année. Pour que les futurs dé-
crets soient d'application en juin 2016.
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